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Anderlecht solidaire 
des victimes des 
inondations

La commune d'Anderlecht a mis en place un certain nombre d'actions concrètes pour
venir en aide aux victimes des  inondations qui ont frappé notre pays. Entre autres, un
point de collecte est organisé dans la salle Simonet. Une équipe d’ouvriers communaux
ainsi que du matériel seront mis à disposition des communes sinistrées.

Le Collège des Bourgmestre et Echevins s'est réuni ce matin pour exprimer sa solidarité avec
les victimes des dramatiques inondations qui ont frappé notre pays. En plus du soutien moral,
des actions  concrètes  ont  également  été  mises en place pour  aider  toutes  les  communes
touchées.

Un point de collecte est organisé dans la salle Simonet jouxtant le stade du RSCA (Avenue
Théo  Verbeeck,  10).  Les  citoyens  peuvent  venir  y  déposer  leurs  dons  de  denrées  non
périssables, de vêtements, de jouets et de petits meubles. Le point de collecte est ouvert ce
vendredi 16/07 de 11h à 17h et samedi 17, dimanche 18 et lundi 19 de 9h à 14h.

Du matériel communal, dont un bateau, sera mis à la disposition des communes qui en ont
besoin. En outre, une équipe d'ouvriers communaux sera mobilisée pour aider  à déblayer les
espaces publics des zones les plus touchées.

Enfin, ce matin, le bourgmestre Fabrice Cumps a exprimé son soutien aux Liégeois.es lors d'un
entretien avec son homologue le bourgmestre Willy Demeyer. "Plus que jamais, la solidarité est
au cœur de notre action", a déclaré le Bourgmestre Fabrice Cumps.
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